
Cerner le problème

Adopter les documents
d’aménagement

Déposer publiquement le projet
Traiter les oppositions

Organiser la participation

Peser les intérêts

Diriger les travaux

Elaborer les plans, les
prescriptions et le rapport

Mettre en oeuvre les plans

Prendre connaissance
des données de base

Préciser le problème

Organiser le suivi du projet

Evaluer la compétence
de l'aménagiste

Octroyer le mandat

Fixer des objectifs

Clarifier les objectifs
d'aménagement

Evaluer les résultats

Aménagiste

Procédure

Canton (OACOT)Commune

Corriger les
documents

Conseiller la commune

Procéder à des analyses
Faire des propositions
Mettre en forme les
résultats des études

Faire une offre

Procéder à
l’examen préalable

Approuver les documents
d’aménagement

Répondre à une
demande préalable


